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Mon chien s’est enfui, où puis-je me

renseigner ?

Si votre chien se trouvait en état de divagation

sur la voie publique, il a pu être capturé par la

police municipale de Roanne pour être

emmené à la SPA de Roanne.

Dans ce cas, merci de contacter la SPA au 04 77

71 81 38.

Vous devrez d’abord vous rendre directement à

la SPA de Roanne, afin de récupérer une

attestation vous identifiant comme le

propriétaire du chien.

Vous devrez ensuite vous rendre à l’accueil de

la police municipale muni de cette attestation.

Le coût de la capture et du transport à la

fourrière animale vous sera facturée. (exemple

d’une recherche pour 1h : 84,35 €)

Une mainlevée vous sera remise vous

permettant de récupérer votre chien.

Une fourrière animale est une structure où sont enfermés, pendant une durée limitée,
les animaux abandonnés ou errants recueillis sur la voie publique. La fourrière est un
service public et se distingue du refuge animalier qui est géré par une association. La
fourrière pour chien est gérée par la SPA. La fourrière pour chats est gérée par l’Arche

de Noé.

FOURRIÈRE ANIMALE

Sommaire

Outils

Où se trouve mon
chien ?

Comment le récupérer ?

Naviguez dans les chapitres de cette
page 

Roanne

Agglo













.

https://www.facebook.com/VilledeRoanneOfficiel/
https://www.instagram.com/villederoanne/
https://twitter.com/VilledeRoanne
https://www.youtube.com/channel/UCzYhaujb5RsnU5PdARuNF9A
https://www.tiktok.com/@weareroanne
https://www.linkedin.com/company/10271172/
https://www.facebook.com/RoannaisAgglomeration
https://twitter.com/VilledeRoanne
https://www.youtube.com/channel/UCYuEfeQTM7UEDh8kJpj4q_A
https://www.linkedin.com/company/10271172/
https://www.aggloroanne.fr/index.html
https://www.aggloroanne.fr/ma-collectivite-3424.html
https://www.aggloroanne.fr/ma-collectivite/animal-nature-agriculture-3427.html
https://www.aggloroanne.fr/ma-collectivite/animal-nature-agriculture/animal-en-ville-3396.html
https://www.aggloroanne.fr/ma-collectivite/animal-nature-agriculture/animal-en-ville/les-animaux-domestiques-3397.html
https://www.aggloroanne.fr/ma-collectivite/animal-nature-agriculture/animal-en-ville/les-animaux-domestiques/fourriere-animale-386/pdf
javascript:;
https://www.aggloroanne.fr/ma-collectivite/social/accessibilite-des-services-de-la-ville-de-roanne-et-de-roannais-agglomeration-3317.html


La SPA pourra ensuite vous restituer votre

chien en échange de cette mainlevée.

ATTENTION : Aucune restitution ne se fera sans

cette mainlevée

Cette infraction sera également relevée par une

verbalisation d’un montant de 35€.

Sur arrêté municipal, la ville de Roanne

organise régulièrement des captures de chats

errants (à l’aide cages posées dans les quartiers

concernés) afin d’éviter la prolifération.

Les  dates et lieux des captures sont annoncés

par les médias locaux. Toutefois, il vous est

possible de vous renseigner au service Hygiène

de la ville de Roanne au 04 77 23 21 28 pour en

connaitre les détails.

Si votre chat a été capturé par l’une de ces

cages, il sera conduit à l’Arche de Noé.

Vous pouvez les contacter au : 04 77 70 73 59
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LES SERVICES DE LA VILLE DE ROANNE ET DE ROANNAIS AGGLOMERATION SONT ACCESSIBLES AUX PERSONNES SOURDES ET
MALENTENDANTES

63 RUE DE JEAN JAURÈS
BP 70005 - 42311 ROANNE CEDEX

HORAIRES :
DU LUNDI AU JEUDI DE 9H À 12H ET DE 13H30 À 16H ET LE VENDREDI DE 9H À 12H.

  04 77 44 29 50   04 77 44 29 50

 NOUS CONTACTER

VILLE DE ROANNE
PLACE DE L'HÔTEL DE VILLE
BP 90512 - 42328 ROANNE CEDEX

HORAIRES :
DU LUNDI AU JEUDI DE 9H À 12H ET DE 13H30 À 16H ET LE VENDREDI DE 9H À 12H.

  04 77 23 20 00

 NOUS CONTACTER

.
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